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Civ. 1e, 5 nov. 2008, n° 07-20394

Pourvoi n° 07-20394

Motif : "Attendu que pour déclarer recevable le contredit et dire le tribunal de commerce de
Carcassonne incompétent, la cour d'appel retient que seuls les tribunaux de Bruxelles
(Belgique), lieu du siège [d'un défendeur], ou de Sttugart (Allemagne), lieu du domicile [du
second défendeur], sont compétents en application de l'article 2 du règlement Bruxelles I ;

Qu'en statuant ainsi, alors que les demandeurs, qui disposaient seuls d'une option de
compétence fondée sur les articles 2 et 5-1 du Règlement, avaient invoqué, s'agissant d'un
litige en matière contractuelle, cette dernière disposition, pour fonder la compétence de la
juridiction française, la cour d'appel a violé [l'article 5-1 a) du Règlement (CE) n° 44 / 2001]".

Mots-Clefs: Compétence spéciale
Contrat
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